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COMMUNIQUE  AUX CLUBS

      Suite à la réunion tenu entre le Président de la Ligue et les Présidents des clubs de la Wilaya en date du 25-09-2019 ou s’est déroulée au niveau du Siège de la Wilaya, il a été convenu et rappeler l’Application stricte des règlements généraux de la FAF notamment le respect des Articles 21 et 50.
Article : 21 (Médecin, Ambulance et Défibrillateur)
      Le club qui reçoit doit obligatoirement assurer la présence d’un Médecin et d’une Ambulance durant toute la rencontre (Eventuellement un Défibrillateur).
Article 50 : Service d’Ordre
      Le Club recevant (Organisateur) est tenu d’obtenir la présence du Service d’Ordre.
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